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Appendice A.  (suite)i—Propositions de Durnbarton-Oaks 

•  Les buts de l'Organisation seraient les suivants: 
_ 1. Maintenir la paix et la sécurité internationales; et, à cette fin, prendre 

en commun des mesures efficaces en vue de prévenir et éliminer les menaces 
à la paix et réprimer tout acte d'agression ou autre atteinte portée à la paix, 
et effectuer, par des moyens pacifiques, l'ajustement ou le règlement de différends 
internationaux susceptibles de troubler la paix; 

2. Favoriser le développement de relations amicales entre nations et prendre 
toutes autres mesures appropriées ayant pour but de consolider la paix uni- 
verselle- , 

3. Réaliser la coopération internationale dans la solution des problèmes 
humanitaires internationaux d'ordre économique, social ou autre; et 

4. Constituer un centre  pour l'harmonisation de l'action des nations en vue 
de l'accomplissement de ces buts communs. 

Dans la poursuite des buts visés au Chapitre I, l'Organisation et ses mem-
bres devraient agir en conformité avec les principes suivants: 

1. L'Organisation est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous 
les états qui recherchent la paix. 

2. Afin de s'assurer les droits et avantages conférés par l'adhésion à l'Or-
ganisation, tous les membres de l'Organisation s'engagent à remplir les obliga-
tions par eux assumées en conformité avec les Statuts de l'Organisation. 

3. Les membres de l'Organisation règleront leurs différends par des moyens 
pacifiques, de manière à ce que la paix et la sécurité internationales n'en soient 
pas menacées. 

4. Les membres de l'Organisation s'abstiendront, dans leurs relations in-
ternationales, d'avoir, recours aux mènhees ou à l'emploi de la force, de toute 
manière incompatible avec les buts de l'Organisation. 

5. Les membres de l'Organisation seconderont, dans toute la mesure de 
leurs moyens, toute action entreprise par l'Organisation en conformité avec les 
dispositions de ses Statuts. 

6. Les membres de l'Organisation s'abstiendront de prêter assistance à tout 
état à l'égard duquel l'Organisation aura pris des mesures préventives ou 
coercitives. 	 • 

L'Organisation devrait, en vue de maintenir la paix et la sécurité inter-
nationales, prendre toutes les mesures qu'elle jugerait nécessaires pour que 
les états non-membres de l'Organisation agissent conformément à ces principes. 

7. Les dispositions des paragraphes 1 à 6 ne devraient pas être applica-
bles aux situations ou différends découlant de questions qui, en vertu du droit 
international, relèvent uniquement de la juridiction nationale de l'Etat intéressé. 
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